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@)  Dispositif  de  décorticage  d'une  nappe  de  carton  ou  matériau  similaire. 

(57)  Dispositif  de  décorticage  constituant  un  pei- 
gne  formé  par  une  série  de  bras  parallèles  (6,  7) 
s'étendant  en  direction  du  cylindre  de  coupe  (2) 
délimitant  entre  eux  des  intervalles  dans  les- 
quels  peuvent  passer  des  picots  (3)  de  la  sur- 
face  périphérique  du  cylindre  de  coupe  (2)  et 
transportant  des  morceaux  de  matériau  (4) 
constituant  des  déchets  de  coupe  à  détacher 
des  picots  (3),  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif 
de  décorticage  (1)  est  constitué  par  un  arbre  (5) 
sur  lequel  les  paires  de  bras  parallèles  (6,  7) 
sont  bloqués,  dans  des  positions  variables  en 
fonction  de  la  position  longitudinale  des  picots 
(3)  sur  le  cylindre  de  coupe  (2)  et  en  ce  que  les 
bras  (6,  7)  de  chaque  paire,  présentent  des 
faces  internes  (11f,  11i)  conformées  de  manière 
à  délimiter  entre  elles  un  intervalle  dont  la 
largeur  va  en  augmentant  d'avant  en  arrière. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
décorticage  associé  à  un  appareil  de  découpage  rota- 
tif  d'une  nappe  de  matériau  tel  que  carton  ou  matériau 
similaire. 

On  utilise  couramment,  dans  l'industrie,  des 
appareils  de  découpage  rotatifs  pour  découper,  à  par- 
tir  d'une  nappe  de  matériau  tel  que  le  carton,  des  flans 
individuels  destinés  à  constituer  ultérieurement,  par 
exemple,  des  emballages.  A  la  suite  du  découpage  de 
ces  flans  individuels  il  subsiste  des  déchets  ou  chutes 
de  carton  qui  correspondent  à  toutes  les  zones  de  la 
nappe  non  utilisées  pour  constituer  les  flans  indivi- 
duels.  Ces  déchets  de  carton  doivent  donc  être  élmi- 
nés  de  la  surface  du  cylindre  de  coupe,  après  chaque 
opération  de  découpage,  et  à  cet  effet  on  prévoit  des 
picots  portés  par  la  surface  de  ce  cylindre  aux 
endroits  où  sont  formés,  après  le  découpage,  les 
déchets.  Chaque  morceau  de  carton  constituant  un 
déchet  se  trouve  ainsi  percé  par  un  picot  et  il  est 
entraîné,  tout  en  étant  maintenu  parce  picot,  en  direc- 
tion  d'un  dispositif  de  décorticage  qui  est  destiné  à 
débarrasser  chaque  picot  du  morceau  de  carton  qu'il 
entraîne. 

Les  dispositifs  de  décorticage  connus  jusqu'à  ce 
jour  comprennent  généralement  un  organe  d'une 
seule  pièce  en  forme  de  "peigne"  présentant  des 
dents  dirigées  vers  la  surface  du  cylindre  de  coupe  et 
inclinées  d'un  angle  approprié  par  rapport  à  cette  sur- 
face.  Ce  peigne  de  décorticage  d'une  seule  pièce  est 
disposé  de  manière  que  les  différents  picots  portés 
par  le  cylindre  de  coupe  passent  dans  les  intervalles 
entre  les  dents  du  peigne  si  bien  que  les  déchets  de 
carton  portés  par  les  parties  extrêmes  externes  des 
picots  sont  détachés  progressivement  de  ceux-ci  en 
glissant  sur  les  dents  voisines  du  peigne  de  décorti- 
cage.  Un  dispositif  de  décorticage  de  ce  type  pré- 
sente  toutefois  l'inconvénient  qu'il  se  produit  souvent 
un  bourrage  des  morceaux  de  carton  dans  le  fond  des 
intervalles  entre  les  dents  du  peigne  de  décorticage, 
ces  morceaux  de  carton  pouvant  s'accumuler  et  pro- 
voquer  éventuellement  une  rupture  des  picots  lorsque 
l'obstacle  qu'ils  arrivent  à  constituer  est  assez  impor- 
tant. 

La  présente  invention  vise  essentiellement  à 
remédier  à  cet  inconvénient  en  procurant  un  dispositif 
de  décorticage  de  conception  particulièrement  simple 
et  assurant  d'une  manière  efficace  et  sans  risque  de 
bourrage  l'opération  de  décorticage. 

A  cet  effet  ce  dispositif  de  décorticage  associé  à 
un  appareil  de  découpage  rotatif  d'une  nappe  de 
matériau,  tel  que  carton  ou  matériau  similaire,  ce  dis- 
positif  de  décorticage  constituant  une  sorte  de  peigne 
comportant  une  base  commune,  parallèle  à  l'axe  du 
cylindre  de  coupe,  en  formant  un  support  pour  une 
série  de  bras  ou  dents  parallèles  s'étendant  en  direc- 
tion  du  cylindre  de  coupe  et  se  terminant  à  proximité 
immédiate  de  la  surface  périphérique  de  ce  cylindre, 
ces  bras  délimitant  entre  eux  des  intervalles  dans  les- 

quels  peuvent  passer  des  picots  solidaires  de  la  sur- 
face  périphérique  du  cylindre  de  coupe  et  transpor- 
tant  des  morceaux  de  matériau  constituant  des 
déchets  de  coupe  devant  être  détachés  des  picots  par 

5  les  bras  du  dispositif  de  décorticage,  est  caractérisé 
en  ce  que  l'embase  commune  du  dispositif  de  décor- 
ticage  en  forme  de  peigne  est  constituée  par  un  arbre 
sur  lequel  des  paires  de  bras  parallèles  sont  bloqués, 
au  moyen  de  vis,  dans  des  positions  variables  en 

w  fonction  de  la  position  longitudinale  des  picots  sur  le 
cylindre  de  coupe  et  en  ce  que  les  deux  bras  de  cha- 
que  paire,  symétriques  par  rapport  à  un  plan  vertical 
et  transversal,  présentent  des  faces  internes,  c'est-à- 
dire  qui  sont  tournées  l'une  vers  l'autre,  conformées 

15  de  manière  à  délimiter  entre  elles  un  intervalle  dont  la 
largeur  va  en  augmentant  d'avant  en  arrière,  c'est-à- 
dire  des  extrémités  des  bras  vers  l'arbre  formant  sup- 
port  commun. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
20  une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention,  en 

référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 
La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 

dispositif  de  décorticage  suivant  l'invention  associé  à 
un  cylindre  de  coupe  d'un  appareil  de  découpage 

25  rotatif. 
La  figure  2  est  une  vue  en  plan  partiel,  à  plus 

grande  échelle,  du  dispositif  de  décorticage. 
La  figure  3  est  une  vue  de  face  de  deux  racles  voi- 

sines  du  dispositif  de  décorticage. 
30  Le  dispositif  de  décorticage  en  forme  de  peigne 

suivant  l'invention  qui  est  indiqué  dans  son  ensemble 
par  la  référence  1  sur  la  figure  1  ,  est  associé  à  un 
cylindre  de  coupe  2  d'un  appareil  de  découpage  rota- 
tif.  Ce  cylindre  de  coupe  2  porte,  sur  sa  surface  péri- 

35  phérique,  des  filets  coupants  qui  assurent  le 
découpage  d'une  nappe  de  matériau,  telle  qu'une 
nappe  de  carton,  suivant  un  tracé  prédéterminé,  pour 
constituer  des  flans  de  carton  individuels  à  partir  de 
cette  nappe.  Les  zones  de  la  nappe  qui  subsistent 

40  après  le  découpage  des  flans  individuels  et  qui  cons- 
tituent  ainsi  des  déchets  de  coupe,  doivent  être  élimi- 
nées  et  à  cet  effet  le  cylindre  de  coupe  2  porte,  aux 
endroits  où  sont  formés  ces  déchets,  des  picots  3 
encastrés  dans  la  surface  latérale  du  cylindre  2  et  pré- 

45  sentant  une  extrémité  externe  3a  pointue  comme  il 
apparaît  sur  la  figure  3.  A  la  suite  d'une  opération  de 
découpage  les  picots  3  sont  enfoncés,  par  leurs  extré- 
mités  pointues  3a,  dans  des  morceaux  de  carton  4 
constituant  des  déchets  de  coupe.  Le  dispositif  de 

50  décorticage  1  est  destiné  à  débarrasser  tous  les 
picots  3  des  morceaux  de  carton  4  constituant  des 
déchets  de  coupe. 

Suivant  l'invention  le  dispositif  de  décorticage  1 
qui  est  disposé  au-dessus  du  cylindre  de  coupe  2 

55  mais  qui  pourrait  être  placé  en  un  autre  endroit  appro- 
prié,  comporte  un  arbre  longitudinal  5,  c'est-à-dire  qui 
est  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  de  coupe  2.  Sur  cet 
arbre  5  sont  fixés  des  bras  6,  7  sensiblement  radiaux, 

2 



3 EP  0  493  229  A1 4 

parallèles  entre  eux  et  distants  les  uns  des  autres,  ces 
bras  6,  7  constituant  en  quelque  sorte  les  dents  du 
"peigne"  de  décorticage  1.  Ces  bras  6,  7  sont  dispo- 
sés  par  paires  de  bras,  symétriques  l'un  de  l'autre  par 
rapport  à  un  même  plan  vertical  et  transversal  P,  ces 
bras  s'étendant  vers  le  cylindre  de  coupe  2  et  se  ter- 
minant  à  proximité  immédiate  de  celui-ci.  Sur  la  figure 
2  deux  de  ces  bras  sont  représentés  à  savoir  un  bras 
gauche  6  et  un  bras  droit  7,  symétriques  par  rapport 
au  plan  vertical  et  transversal  P.  Chacun  des  bras  6 
et  7  comprend  une  embase  8  constituée  par  un  bloc 
support  serré  et  bloqué  sur  l'arbre  5,  au  moyen  d'une 
vis  9,  et  une  partie  antérieure  formant  racle  1  1  qui  pro- 
longe  l'embase  8  et  qui  est  fixée  sur  cette  embase  au 
moyen  de  vis  12.  Chaque  racle  1  1  présente  une  face 
supérieure  plane  11a  qui  est  inclinée  par  rapport  à 
l'horizontale  et  qui  se  termine  par  un  arête  horizontale 
11b,  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  de  coupe  2,  située  à 
proximité  immédiate  de  la  surface  latérale  de  ce  cylin- 
dre.  L'arête  11b  fait  partie  d'un  dièdre  à  angle  aigu 
constitué  par  la  face  supérieure  1  1a  et  une  face  infé- 
rieure  et  antérieure  11c  qui  est  inclinée  de  manière 
que  la  partie  extrême  de  chaque  racle  1  1  soit  effilée. 
Cette  face  inférieure  et  antérieure  inclinée  1  1c  se  rac- 
corde  à  une  face  inférieure  et  postérieure  1  1d  qui  est 
parallèle  à  la  face  supérieure  11a  et  qui  est  bloquée 
contre  une  face  supérieure  plane  de  l'embase  8  sous 
l'action  des  vis  de  blocage  12.  Vue  en  plan  chaque 
racle  11  est  délimitée  par  une  face  verticale  externe 
11e  qui  est  rectiligne.  Par  contre  la  face  interne  de 
chaque  racle,  c'est-à-dire  celle  qui  est  tournée  vers  le 
plan  vertical  de  symétrie  P  et  l'autre  racle,  est  étagée 
et  elle  comprend,  dans  sa  partie  antérieure,  une  face 
interne  antérieure  plane  11f  qui  est  inclinée  à  la  fois 
vers  le  bas  et  vers  l'arrière.  Cette  face  antérieure  incli- 
née  1  1f  est  délimitée,  à  sa  partie  supérieure,  par  une 
arête  antérieure  et  supérieure  11g  contenue  dans  le 
plan  de  la  face  supérieure  11a,  parallèle  au  plan  ver- 
tical  de  symétrie  P  et  se  raccordant  perpendiculaire- 
ment  à  l'arête  1  1b,  et  par  une  autre  arête  supérieure 
1  1  h  également  contenue  dans  le  plan  de  la  face  supé- 
rieure  11a,  faisant  suite  à  l'arête  antérieure  11g  et 
inclinée  d'avant  en  arrière  et  vers  l'extérieur  de  la 
racle  1  1  ,  pour  rejoindre  une  face  verticale  et  transver- 
sale  interne  1  1  i  de  la  racle  1  1  .  La  face  antérieure  incli- 
née  interne  11f  de  la  racle  11  se  raccorde  également 
à  la  face  antérieure  inclinée  1  1  c  le  long  d'une  arête  1  1  j 
qui,  vue  en  plan  comme  il  apparaît  sur  la  figure  2,  est 
inclinée  d'avant  en  arrière,  vers  l'extérieur,  par  rap- 
port  au  plan  vertical  de  symétrie  P. 

Du  fait  de  cette  conformation  particulière  de  la 
partie  antérieure  de  chacune  de  deux  racles  1  1  voisi- 
nes  l'une  de  l'autre  et  symétriques  par  rapport  au  plan 
P,  l'intervalle  entre  les  deux  racles  1  1  définit  d'abord, 
dans  sa  partie  antérieure,  une  fente  d'entrée  relative- 
ment  étroite,  de  largeur  a  délimitée  par  les  deux  arê- 
tes  antérieures  11g  parallèles  au  plan  P,  puis  une 
partie  intermédiaire  évasée  vers  l'arrière  et  qui  est 

définie  par  les  deux  arêtes  1  1  h  et  enfin  un  intervalle 
de  grande  largeur  b  entre  les  deux  faces  verticales 
internes  11i.  L'espace  situé  en-dessous  de  la  fente 
d'entrée,  entre  les  deux  arêtes  antérieures  1  1g,  et  de 

5  la  partie  évasée,  située  entre  les  deux  arêtes  incli- 
nées  1  1  h,  est  également  évasé  à  la  fois  vers  l'arrière 
et  vers  le  bas,  cet  espace  étant  délimité  par  les  deux 
faces  antérieures  internes  inclinées  1  1  f. 

Pour  assurer  une  opération  de  décorticage,  c'est- 
10  à-dire  l'élimination  des  morceaux  de  carton  4  consti- 

tuant  les  déchets  portés  par  les  picots  3,  chaque  paire 
de  bras  gauche  6  et  droit  7  est  bloquée  sur  l'arbre  5, 
au  moyen  des  vis  9,  de  telle  manière  que  la  fente 
d'entrée  qui  est  délimitée  entre  les  deux  arêtes  anté- 

15  rieures  11g,  soit  située  sensiblement  en  regard  des 
picots  3  et  que  ceux-ci  puissent  s'engager  dans  cette 
fente  d'entrée.  Autrement  dit  on  fait  en  sorte  que  le 
plan  vertical  de  symétrie  P  des  deux  bras  6,  7  coïncide 
pratiquement  avec  le  plan  vertical  et  transversal  dans 

20  lequel  se  déplacent  les  picots  3.  De  ce  fait  lorsqu'un 
picot  3,  entraînant  avec  lui  un  morceau  de  carton  4, 
commence  à  s'engager  dans  la  fente  d'entrée  entre 
les  deux  arêtes  11g,  le  morceau  de  carton  4  qu'il 
transporte  et  dont  la  dimension  latérale  est  plus 

25  grande  que  la  largeur  de  la  fente  d'entrée  entre  les 
arêtes  11g,  commence  à  glisser  sur  les  faces  supé- 
rieures  11a  des  deux  racles  11.  Du  fait  de  l'inclinaison 
des  bras  6  et  7  par  rapport  à  la  surface  latérale  du 
cylindre  de  coupe  2,  chaque  morceau  de  carton  4 

30  porté  par  un  picot  3  tend  à  être  détaché  progressive- 
ment  de  ce  picot  au  furet  à  mesure  qu'il  glisse  sur  les 
faces  supérieures  11a  des  deux  racles  11.  Il  arrive 
ensuite  dans  la  zone  évasée  délimitée  par  les  deux 
arêtes  1  1  h  où  il  est  alors  totalement  détaché  du  picot 

35  3  :  il  peut  alors  tomber  dans  un  dispositif  de  récupé- 
ration  sous-jacent  non  représenté.  Du  fait  de  la  prévi- 
sion  de  l'espace  évasé  d'avant  en  arrière  et  de  haut 
en  bas,  dans  la  partie  antérieure  des  racles  1  1  ,  le  ris- 
que  de  bourrage  est  totalement  éliminé  puisque  les 

40  morceaux  de  carton  détachés  4  peuvent  tomber  libre- 
ment  dans  l'intervalle  entre  les  deux  racles  11. 

Revendications 
45 

1.  Dispositif  de  décorticage  (1)  associé  à  un  appa- 
reil  (2)  de  découpage  rotatif  d'une  nappe  de  maté- 
riau,  tel  que  carton  ou  matériau  similaire,  ce 
dispositif  de  décorticage  (1)  constituant  une  sorte 

50  de  peigne  comportant  une  base  commune  (5), 
parallèle  à  l'axe  du  cylindre  de  coupe  (2),  en  for- 
mant  un  support  pour  une  série  de  bras  ou  dents 
parallèles  (6,  7)  s'étendant  en  direction  du  cylin- 
dre  de  coupe  (2)  et  se  terminant  à  proximité 

55  immédiate  de  la  surface  périphérique  de  ce  cylin- 
dre,  ces  bras  délimitant  entre  eux  des  intervalles 
dans  lesquels  peuvent  passer  des  picots  (3)  soli- 
daires  de  la  surface  périphérique  du  cylindre  de 

3 
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coupe  (2)  et  transportant  des  morceaux  de  maté- 
riau  (4)  constituant  des  déchets  de  coupe  devant 
être  détachés  des  picots  (3)  par  les  bras  du  dis- 
positif  de  décorticage,  caractérisé  en  ce  que 
l'embase  commune  du  dispositif  de  décorticage  5 
(1  )  en  forme  de  peigne  est  constituée  par  un  arbre 
(5)  sur  lequel  des  paires  de  bras  parallèles  (6,  7) 
sont  bloqués,  au  moyen  de  vis  (9),  dans  des  posi- 
tions  variables  en  fonction  de  la  position  longitu- 
dinale  des  picots  (3)  sur  le  cylindre  de  coupe  (2)  10 
et  en  ce  que  les  deux  bras  (6,  7)  de  chaque  paire, 
symétriques  par  rapport  à  un  plan  vertical  et  tran- 
versal  (P),  présentent  des  faces  internes  (11f. 
11i),  c'est-à-dire  qui  sont  tournées  l'une  vers 
l'autre  conformées  de  manière  à  délimiter  entre  15 
elles  un  intervalle  dont  la  largeur  va  en  augmen- 
tant  d'avant  en  arrière,  c'est-à-dire  des  extrémi- 
tés  (11b)  des  bras  (6,  7)  vers  l'arbre  formant 
support  commun  (5). 

20 
2.  Dipsositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  chacun  des  bras  (6,  7)  comprend  une 
embase  (8)  constituée  par  un  bloc  support  serré 
et  bloqué  sur  l'arbre  (5),  au  moyen  d'une  vis  (9), 
et  une  partie  antérieure  formant  racle  (1  1  )  qui  pro-  25 
longe  l'embase  (8)  et  qui  est  fixée  sur  cette 
embase  au  moyen  de  vis  (12). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  antérieure  inclinée  interne  (1  1f) 
de  la  racle  (11)  se  raccorde  à  la  face  antérieure 
inclinée  (1  1  c)  le  long  d'une  arête  (1  1  j)  qui,  vue  en 
plan,  est  inclinée  d'avant  en  arrière,  vers  l'exté- 
rieur,  par  rapport  au  plan  vertical  de  symétrie  (P). 

5.  Dispositif  de  décorticage  d'une  nappe  de  carton 
ou  matériau  similaire  sensiblement  tel  que  décrit 
et  représenté  aux  dessins  annexés. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  racle  (11)  présente  une  face  30 
supérieure  plane  (11a)  qui  est  inclinée  par  rap- 
port  à  l'horizontale  et  qui  se  termine  par  une  arête 
horizontale  (1  1  b),  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  de 
coupe  (2),  située  à  proximité  immédiate  de  la  sur- 
face  latérale  de  ce  cylindre,  cette  arête  (1  1  b)  fai-  35 
sant  partie  d'un  dièdre  à  angle  aigu  constitué  par 
la  face  supérieure  (1  1a)  et  une  face  inférieure  et 
antérieure  (1  1c)  qui  est  inclinée  de  manière  que 
la  partie  extrême  de  chaque  racle  (11)  soit  effilée, 
et  la  face  interne  de  chaque  racle,  c'est-à-dire  40 
celle  qui  est  tournée  vers  le  plan  verticale  de 
symétrie  (P)  et  l'autre  racle,  est  étagée  et  elle 
comprend,  dans  sa  partie  antérieure,  une  face 
interne  antérieure  plane  (1  1f)  qui  est  inclinée  à  la 
fois  vers  le  bas  et  vers  l'arrière,  cette  face  anté-  45 
rieure  inclinée  (11f)  étant  délimitée,  à  sa  partie 
supérieure,  par  une  arête  antérieure  et  supé- 
rieure  (11g)  contenue  dans  le  plan  de  la  face 
supérieure  (11a),  parallèle  au  plan  vertical  de 
symétrie  (P)  et  se  raccordant  perpendiculaire-  50 
ment  à  l'arête  (1  1  b),  et  par  une  autre  arête  supé- 
rieure  (1  1  h)  également  contenue  dans  le  plan  de 
la  face  supérieure  (11a),  faisant  suite  à  l'arête 
antérieure  (11g)  et  inclinée  d'avant  en  arrière  et 
vers  l'extérieur  de  la  racle  (11),  pour  rejoindre  une  55 
face  verticale  et  transversale  interne  (11i)  de  la 
racle  (11). 
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